
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE D’URRUGNE

En exercice : 29 L’an deux mille neuf
Votants : 28 Le 28 septembre
Absent : 1 18 heures 30  

Le Conseil Municipal de la Commune d’URRUGNE d�ment convoqu� s’est r�uni en session 
ordinaire, sous la Pr�sidence de Madame Odile de CORAL, maire.
Date de convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2009 

Pr�sents : Mme Odile de CORAL, Maire, Mmes Germaine HACALA, Agn�s GIACOMETTI, 
Claire d’ELBEE, Mrs Francis GAVILAN, Be�at IRASTORZA, Pierre TETEVUIDE, Mme Isabelle 
RAGOZIN, Mrs Martin TELLECHEA, Michel BERCETCHE, Pascal MARTIN, , Be�at EXPOSITO, 
L�on MARIN, Melle Val�rie ANDIAZABAL, M. Jean TELLECHEA, Mmes Dani�le DUFAU, 
Elisabeth PERY, Marie-Jos�e GOYA, Isabelle LE BARS-FAURISSON, M. Renaud LASSALLE, 
Mme Isabelle ECHEVERRIA, M. Philippe ARAMENDI, Mme Annette ARAMBURU,
M. Dominique MELE, Mme Th�r�se HALSOUET.

Pouvoirs : 
Mme M.-H�l�ne GOYA � M. BERCETCHE
M. Michel LARRETCHE � Mme RAGOZIN
M. Didier PICOT � M. Pascal MARTIN 

Absent :
M. Be�at ELIZONDO.

M. Be�at EXPOSITO est d�sign� secr�taire de s�ance

OBJET : Redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des r�seaux publics de 
transport et de distribution publique : ERDF

Madame le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du D�cret n�2002-409 
du 26 mars 2002 portant modification des redevances pour occupation du domaine 
public par les ouvrages des r�seaux publics de transport et de distribution 
d’�lectricit�.

Madame le Maire propose aux membres du Conseil Municipal :

 De fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public due 
par ERDF au titre de l’ann�e 2009 � la somme de 2.113€ (*)
 Que ce montant soit revaloris� automatiquement chaque ann�e par application 
de l’index ing�nierie mesur� au cours des douze derniers mois pr�c�dant la 
publication de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui vient lui �tre 
substitu�

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal, � l’unanimit� : 

 ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance 
d’occupation du domaine public par les ouvrages des r�seaux publics de distribution 
d’�lectricit� 

(*) Population : 7873 habitants
Pr = (0,381 X P – 1204)
PR = 1795,613 X 1.1770
Soit : 2.113 €

Votes pour : 28

Fait et d�lib�r� en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour extrait certifi� conforme,
Le Maire,

Certifi� ex�cutoire par son envoi
en Sous-Pr�fecture :
Vis� le :
Publi� ou notifi� le :


